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DOSSIER n°39 : LA ROCHELLE VOLLEY BALL 0177925 
 

- Lors de la rencontre 3MF082 - ASB.REZE VOLLEY 44 2 / LA ROCHELLE VOLLEY BALL du 15 février 
2026, le club de LA ROCHELLE VOLLEY BALL a inscrit sur la feuille de match un joueur non 
régulièrement qualifié. 

 
DOSSIER n°40 : ALTERNA STADE POITEVIN VOLLEY BALL 3 0862447 
 

- Lors de la rencontre 3MF080 - JEUNESSE SPORT COULAINES / ALTERNA STADE POITEVIN VOLLEY 
BALL 3 du 15 février 2026, le club de ALTERNA STADE POITEVIN VOLLEY BALL 3 a inscrit sur la 
feuille de match un joueur non régulièrement qualifié. 
 

DOSSIER n°41 : ENT. PUYGOUZON/CASTELNAU LEVIS 0812329 
 

- Lors de la rencontre 3ME070 – ENT. PUYGOUZON/CASTELNAU LEVIS / RIOM VOLLEY-BALL du 25 
janvier 2026, le club de l’ENT. PUYGOUZON/CASTELNAU LEVIS a inscrit sur la feuille de match 
trois joueurs ayant pris part à une rencontre senior le 24 janvier 2026. 

DOSSIER n°42 : ENT. PUYGOUZON/CASTELNAU LEVIS 0812329 
 

- Lors de la rencontre 3ME076 - UNION SPORTIVE RAMONVILLE V.B / ENT. 
PUYGOUZON/CASTELNAU LEVIS du 1er février 2026, le club de l’ENT. PUYGOUZON/CASTELNAU 
LEVIS a inscrit sur la feuille de match trois joueurs ayant pris part à une rencontre senior le 31 
janvier 2026. 
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DOSSIER n°43 : AVIGNON VOLLEY BALL 2 0842424 
 

- Lors de la rencontre 3ME072 – AVIGNON VOLLEY BALL 2 / STADE CLERMONTOIS du 25 janvier 
2026, le club d’AVIGNON VOLLEY BALL a inscrit sur la feuille de match quatre joueurs ayant pris 
part à une rencontre senior le 24 janvier 2026. 

 
DOSSIER n°44 : AVIGNON VOLLEY BALL 2 0842424 
 

- Lors de la rencontre 3ME074 - ASLJCROIX ARGENT MONTPELLIER / AVIGNON VOLLEY BALL 2 du 
1er février 2026, le club d’AVIGNON VOLLEY BALL a inscrit sur la feuille de match quatre joueurs 
ayant pris part à une rencontre senior le 31 janvier 2026. 

 

 
N° dossier Match Date N° club Club Erreur décelée 

RES032 3FG080 15/02/2026 675289 A.S. VALLEE DE LA SAUER Resp.Salle : Erreur Type Licence 

RES033 2MD082 15/02/2026 717763 VB SENNECEY LE GRAND CANTON Resp.Salle : Erreur Type Licence 

RES034 3FH084 15/02/2026 912701 PORTES DE L'ESSONNE VB Resp.Salle : Absent 

RES035 3MB082 15/02/2026 565019 PATRONAGE LAIQUE LORIENT Resp.Salle : Erreur Type Licence 

RES036 3MD083 15/02/2026 66927 NICE VOLLEY-BALL 3 Resp.Salle : Erreur Type Licence 

RES037 EAA059 15/02/2026 757777 PUC VOLLEY-BALL CFC Resp.Salle : Absent 

 
 

 
N° dossier Match Date Club N° club Erreur décelée 

ENT001 EFB071 14/02/2026 0061297  RACING CLUB DE CANNES 2 EB 1400283 JIOSHVILI ALEXANDER > 
PAS QUALIFIE SUR LE COLLECTIF ELITE 

ENT002 EMA109 14/02/2026 594399 VC MICHELET HALLUIN EB 1553940 FROMENT JEROME > PAS 
QUALIFIE SUR LE COLLECTIF ELITE 

 
 
Conformément à l’article 4.2 du RGISA, le GSA disposent d’un délai de 5 jours pour transmettre ses 
observations par courrier électronique. 
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Anomalies Entraineurs 
 
 
 
 


